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Acquisition en VEFA de 15 logements ( 10 PLUS- 5 PLAI ) 
Résidence “Le Clos des Orangers” (les Agrumes) 

Avenue du Docteur Julien Lefebvre  à Villeneuve Loubet 
 

AVENANT N° 1 
à la convention de subvention du 2 août 2017 

entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et la SA d’HLM CDC HABITAT 
SOCIAL 

 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean 
LEONETTI, Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération en vertu de la délibération du Bureau communautaire du 
10 février 2020, 

D'UNE PART 
 
ET 
 
La SA d’HLM CDC HABITAT SOCIAL représentée par, Monsieur Pierre FOURNON, 
Directeur Interrégional PACA Corse, agissant au nom et pour le compte de ladite société, 
dont le siège social est à Nice, 
 
 

D'AUTRE PART 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n° BC.2017.098 du 15 mai 2017, la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis a accordé à la SA D’HLM NOUVEAU LOGIS AZUR, devenue en 2019, la SA D’HLM 
CDC HABITAT SOCIAL, une subvention d’un montant de 188 460 € pour l’acquisition en 
VEFA de 15 logements sociaux (10 PLUS – 5 PLAI) – Résidence « le Clos des Orangers (les 
Agrumes) » - Avenue du Docteur Lefebvre à Villeneuve Loubet selon le plan de 
financement ci-dessous, figurant à l’article 2 de la convention de subvention en date du 2 
août 2017 : 
 

 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
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Il s’avère qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la transcription du montant de la 
subvention Etat qui s’élève à 55 440 € au lieu de 51 760 € ainsi que dans la transcription du 
montant des fonds propres qui s’élèvent à 209 706 €. 
 
En conséquence, il convient de procéder à l’actualisation du plan de financement et 
notamment du montant de la subvention Etat versée par la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis au titre de la délégation des aides à la pierre, par voie 
d’avenant n° 1 à la convention financière en date du 2 août 2017, ainsi qu’il suit : 
 
ARTICLE 1 :   
 
L’article 2.3 : Coût de l’action de la convention de subvention en date du 2 août 2017, est 
modifié ainsi qu’il suit : 
 
Le coût prévisionnel de l'opération, pour l’acquisition en VEFA de 15 logements (10 PLUS- 5 
PLAI) – Avenue du Docteur Julien Lefebvre à Villeneuve Loubet s’élève à UN MILLION NEUF 
CENT VINGT TROIS MILLE CENT CINQUANTE NEUF EUROS (1 923 159€) dont une 
subvention de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis de CENT QUATRE VINGT 
HUIT MILLE QUATRE CENT SOIXANTE EUROS (188 460 €) selon le plan de financement 
suivant : 
 
L’article 2 – 2.3 Coût de l’action de la convention initiale du 2 août 2017 est modifié ainsi 
qu’il suit : 
 

Plan de financement PLUS PLAI Total Financement  

Subvention Etat 3 680,00 € 51 760,00 € 55 440,00 € 

Subvention CASA 125 235,00 € 63 225,00 € 188 460,00 € 

Commune 30 000,00 € 0,00 € 30 000,00 € 

Prêt Foncier 394 605,00 € 183 279,00 € 577 884,00 € 

Prêt Travaux 503 211,00 € 238 458,00 € 741 669,00 € 

Prêt PEEC 80 000,00 € 40 000,00 € 120 000,00 € 

Fonds propres 209 706,00 € 0,00 € 209 706,00 € 

Total 1 346 437,00 € 576 722,00 € 1 923 159,00 € 

Plan de financement PLUS PLAI Total 
Financement  

Subvention Etat 0,00 € 51 760,00 € 51 760,00 € 

Subvention CASA 125 235,00 € 63 225,00 € 188 460,00 € 

Commune 30 000,00 € 0,00 € 30 000,00 € 

Prêt Foncier 394 605,00 € 183 279,00 € 577 884,00 € 

Prêt Travaux 503 211,00 € 238 458,00 € 741 669,00 € 

Prêt PEEC 80 000,00 € 40 000,00 € 120 000,00 € 

Fonds propres 176 547,00 € 35 000,00 € 211 547,00 € 

Total 1 309 598,00 € 611 722,00 € 1 921 320,00 € 
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ARTICLE 2 :    
 
Les autres articles de la convention de subvention en date du 15 mai 2017 demeurent 
inchangés. 
 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en son siège à Antibes,  
La SA d’HLM CDC HABITAT SOCIAL en son siège à Nice,  
 
Fait en deux exemplaires le 
 
 
Pour La Communauté d’Agglomération  
Sophia Antipolis 
Le Président  
 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 

Pour la SA d’HLM CDC HABITAT SOCIAL 
Le Directeur Interrégional PACA Corse 
 
 
 
 
 
 
Pierre FOURNON 
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